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feî)  Procédé  pour  la  fabrication  d'une  carte  à  mémoire  et  carte  à  mémoire  ainsi  obtenue. 

CM 

@  Le  procédé  selon  le  texte  de  la  demande 
consiste  à  pourvoir  le  corps  (1)  de  la  carte  d'une 
cavité  (2)  et  d'une  plage  de  conduction  (5) 
située  en  partie  dans  la  cavité  (2)  et  en  partie 
hors  de  celle-ci  ;  à  introduire  et  fixer  le  circuit 
intégré  (3)  dans  la  cavité  (2)  de  façon  à  ce  ses 
plots  (4,4a)  soient  tournés  vers  l'extérieur  ;  à 
former  par  dépôt  une  première  couche  de  ver- 
nis  diélectrique  (6)  sur  le  circuit  intégré  (3),  à 
l'exception  des  plots  (4,4a)  de  ce  dernier,  et  sur 
une  partie  du  corps  (1)  qui  entoure  la  cavité  (2), 
à  l'exception  d'une  zone  (7)  située  à  l'aplomb  de 
la  plage  de  conduction  (5)  ;  à  former  des 
contacts  de  lecture/écriture  (9,9a)  ainsi  que  les 
conducteurs  (8)  reliant  ces  derniers  aux  plots 
(4,4a)  respectifs  du  circuit  intégré  (3)  par  dépôt 
d'une  encre  conductrice  sur  lesdits  plots  (4,4a), 
sur  la  première  couche  de  vernis  (6),  et  sur  la 
partie  non  revête  de  vernis  de  la  plage  de 
conduction  (5)  pour  qu'elle  soit  reliée  à  l'un  des 
conducteurs  ;  et  à  former  par  dépôt  une 
seconde  couche  de  vernis  diélectrique  (10)  sur 
les  parties  du  dépôt  d'encre  qui  ne  constituent 
pas  les  contacts  de  lecture/écriture  (9,9a). 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  pour 
la  fabrication  d'une  carte  à  mémoire  comprenant  un 
corps  en  matière  isolante  sur  lequel  est  prévu  un  cir- 
cuit  intégré  comportant  des  plots  que  des  conduc- 
teurs  relient  électriquement  à  des  contacts  de 
lecture/écriture. 

Les  procédés  qui  ont  été  mis  au  point  jusqu'ici 
pour  fabriquer  les  cartes  à  mémoire  comportent  des 
étapes  longues  et  délicates  à  réaliser  et  entraînent 
des  coûts  de  production  élevés. 

La  présente  invention  se  propose  plus  particuliè- 
rement  de  remédier  à  ces  inconvénients  et,  pour  ce 
faire,  elle  a  pour  objet  un  procédé  de  fabrication  d'une 
carte  à  mémoire,  qui  se  caractérise  en  ce  qu'il 
consiste  à  pourvoir  le  corps  de  la  carte  d'une  cavité 
et  d'une  plage  de  conduction  comprenant  une  partie 
interne  située  dans  la  cavité  et  une  partie  externe 
située  hors  de  celle-ci  ;  à  introduire  et  fixer  le  circuit 
intégré  dans  la  cavité  de  façon  à  ce  qu'il  soit  en 
contact  avec  la  plage  de  conduction  et  à  ce  que  ses 
plots  soient  tournés  vers  l'extérieur  ;  à  former  par 
dépôt  une  première  couche  de  vernis  diélectrique  sur 
le  circuit  intégré,  à  l'exception  des  plots  de  ce  dernier, 
et  sur  une  partie  du  corps  de  la  carte  qui  entoure  la 
cavité,  à  l'exception  d'une  zone  située  à  l'aplomb  de 
la  plage  de  conduction  ;  à  former  les  contacts  de  lec- 
ture/écriture  ainsi  que  les  conducteurs  reliant  ces  der- 
niers  aux  plots  respectifs  du  circuit  intégré  par  dépôt 
d'une  encre  conductrice  sur  lesdits  plots,  sur  la  pre- 
mière  couche  de  vernis,  sur  la  partie  non  revêtue  de 
vernis  de  la  plage  de  conduction  pour  qu'elle  soit 
reliée  à  l'un  des  conducteurs,  et  sur  le  corps  de  la 
carte  lorsque  les  contacts  de  lecture/écriture  sont  pré- 
vus  sur  lui  ;  et  à  former  par  dépôt  une  seconde  couche 
de  vernis  diélectrique  sur  les  parties  du  dépôt  d'encre 
qui  ne  constituent  pas  les  contacts  de  lecture/écriture. 

Ce  procédé  comporte  un  nombre  limité  d'étapes 
et  est  facile  à  mettre  en  oeuvre,  ce  qui  permet  d'abais- 
ser  de  façon  notable  le  prix  de  revient  des  cartes  à 
mémoire. 

De  préférence,  la  cavité  est  réalisée  avec  des 
dimensions  qui  correspondent,  au  jeu  de  montage 
près,  à  celles  du  circuit  intégré. 

Les  interstices  existant  entre  les  parois  latérales 
de  la  cavité  et  celles  du  circuit  intégré  sont  dans  ce 
cas  très  étroits.  Il  suffit  donc  d'une  petite  quantité  de 
vernis  diélectrique  pour  les  combler  et  dissimuler  leur 
existence. 

Selon  un  mode  particulier  de  mise  en  oeuvre  du 
procédé  conforme  à  l'invention,  la  cavité  peut  être 
réalisée  avant  la  plage  de  conduction,  par  enlève- 
ment  de  matière,  par  exemple  par  fraisage. 

En  variante,  elle  pourrait  toutefois  être  réalisée 
après  la  plage  de  conduction,  par  déformation  du 
corps  de  la  carte,  par  exemple  par  thermoformage  ou 
par  formage  par  ultra-sons. 

Par  ailleurs,  la  plage  de  conduction  peut  avanta- 
geusement  être  réalisée  par  dépôt  d'une  encre 

conductrice. 
En  outre,  la  plage  de  conduction,  les  couches  de 

vernis  diélectrique  et  la  couche  d'encre  conductrice 
peuvent  être  déposées  par  sérigraphie. 

5  Lors  de  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  conforme 
à  l'invention,  la  première  couche  de  vernis  diélectri- 
que  peut  dans  certains  cas  être  déposée  dans  sa 
configuration  définitive  en  une  seule  étape. 

Dans  d'autres  cas,  elle  peut  cependant  être 
10  d'abord  déposée  de  façon  à  ne  présenter  aucune  dis- 

continuité,  puis  percée  au  niveau  des  plots  du  circuit 
intégré  et  de  la  partie  non  revêtue  de  vernis  de  la 
plage  de  conduction,  son  perçage  pouvant  par  exem- 
ple  être  réalisé  à  l'aide  d'un  faisceau  laser. 

15  L'encre  conductrice  constituant  les  contacts  de 
lecture/écriture  et  les  conducteurs  peut  à  son  tour  être 
appliquée  dans  sa  configuration  définitive  en  une 
seule  étape. 

Rien  ne  s'oppose  cependant  à  ce  qu'elle  soit 
20  d'abord  déposée  sous  la  forme  d'une  couche  ne  pré- 

sentant  aucune  discontinuité,  puis  enlevée  sélective- 
ment  de  façon  à  séparer  les  uns  des  autres  les 
ensembles  constitués  chacun  d'un  conducteur  et  du 
contact  de  lecture/écriture  associé. 

25  On  précisera  encore  que  l'enlèvement  de  l'encre 
conductrice  peut  être  réalisé  mécaniquement,  par 
exemple  à  l'aide  d'un  stylet  gratteur  ou  d'un  outil  de 
coupe,  thermiquement,  par  exemple  sous  l'action 
d'un  faisceau  laser,  ou  chimiquement. 

30  Bien  entendu,  la  présente  invention  concerne 
également  les  cartes  à  mémoire  obtenues  par  la  mise 
en  oeuvre  du  procédé  de  fabrication  décrit  ci-dessus. 

Un  mode  d'exécution  de  la  présente  invention 
sera  décrit  ci-après  à  titre  d'exemple  nullement  limi- 

35  tatif  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  partielle  de 
dessus  d'une  carte  à  mémoire  obtenue  par  la 
mise  en  oeuvre  du  procédé  conforme  à  l'inven- 

40  tion  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  schématique 
selon  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  partielle  mon- 
trant  le  corps  de  la  carte  après  la  réalisation  de  la 

45  cavité  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  partielle  mon- 
trant  la  corps  de  la  carte  après  la  réalisation  de  la 
cavité  et  de  la  plage  de  conduction  ; 
-  la  figure  5  est  une  vue  partielle  de  dessus  mon- 

50  trant  la  cavité  et  la  plage  de  conduction  visibles 
sur  la  figure  4  ; 
-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  partielle  mon- 
trant  le  corps  de  la  carte  après  la  fixation  du  circuit 
intégré  dans  la  cavité  ; 

55  -  la  figure  7  est  une  vue  partielle  de  dessus  mon- 
trant  le  circuit  intégré  en  place  dans  la  cavité  du 
corps  de  la  carte  ; 
-  la  figure  8  est  une  vue  en  coupe  partielle  mon- 
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trant  le  corps  de  la  carte  après  le  dépôt  de  la  pre- 
mière  couche  de  vernis  diélectrique  ; 
-  la  figure  9  est  une  vue  de  dessus  partielle  mon- 
trant  la  première  couche  de  vernis  sur  le  corps  de 
la  carte  ; 
-  la  figure  1  0  est  une  vue  en  coupe  partielle  mon- 
trant  le  corps  de  la  carte  après  le  dépôt  de  la  cou- 
che  d'encre  conductrice  sur  la  couche  de  vernis  ; 
et 
-  la  figure  1  1  est  une  vue  de  dessus  partielle 
montrant  la  couche  d'encre  conductrice  sur  la 
première  couche  de  vernis. 
Les  figures  1  et  2  sont  des  vues  partielles  respec- 

tivement  de  dessus  et  en  coupe  d'une  carte  à 
mémoire  fabriquée  par  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
conforme  à  l'invention. 

Cette  carte  comporte  tout  d'abord  un  corps  en 
matière  isolante  1  pourvu  d'une  cavité  2  dans  laquelle 
est  fixé  un  circuit  intégré  3  comportant  des  plots  4  dont 
l'un  d'eux  est  un  plot  de  masse  4a. 

Elle  comporte  également  une  plage  de  conduc- 
tion  5  située  en  partie  dans  la  cavité  2  et  en  partie  hors 
de  celle-ci,  et  une  première  couche  de  vernis  diélec- 
trique  6  recouvrant  le  circuit  intégré  3,  à  l'exception 
des  plots  4,4a,  et  une  partie  du  corps  1  qui  entoure  la 
cavité  2,  à  l'exception  d'une  zone  7  située  à  l'aplomb 
de  la  couche  de  conduction. 

Elle  comporte  par  ailleurs  des  conducteurs  8 
situés  sur  la  couche  de  vernis  6  et  destinés  à  relier 
électriquement  les  plots  4,4a  à  des  contacts  de  lec- 
ture/écriture  9  dont  l'un  d'eux  est  un  contact  de  masse 
9a,  et  une  seconde  couche  de  vernis  diélectrique  10 
recouvrant  les  conducteurs  8  et  les  parties  de  la  pre- 
mière  couche  de  vernis  6  qui  surplombent  le  circuit 
intégré  3  ainsi  que  celles  qui  sont  situées  entre  les 
conducteurs  8. 

Dans  l'exemple  représenté,  la  cavité  2  est  réali- 
sée  avec  des  dimensions  qui  correspondent,  au  jeu 
de  montage  près,  à  celles  du  circuit  intégré  3.  Elle 
pourrait  cependant  être  bien  plus  grande  que  ce  der- 
nier  sans  que  l'on  sorte  du  cadre  de  la  présente  inven- 
tion. 

D'autre  part,  le  conducteur  8  qui  relie  le  plot  de 
masse  4a  et  le  contact  de  masse  9a  est  relié  électri- 
quement,  au  niveau  de  la  zone  7,  à  la  plage  de 
conduction  5  et  permet  par  conséquent  de  mettre  le 
circuit  intégré  3  à  la  masse  lors  de  l'utilisation  de  la 
carte. 

La  plage  de  conduction  5  est  formée  par  polymé- 
risation  d'une  encre  conductrice  constituée  d'une 
résine  synthétique  chargée  en  pigments  conducteurs 
et  apte  à  être  déposée  par  sérigraphie. 

Les  conducteurs  8  et  les  contacts  de  lecture/écri- 
ture  9  sont  également  constitués  d'une  encre  conduc- 
trice  déposée  par  sérigraphie,  la  résine  synthétique 
constituant  cette  encre  présentant  une  faible  résis- 
tance  de  ligne  après  polymérisation  et  pouvant  être 
gravée  mécaniquement,  chimiquement  ou  thermique- 

ment. 
En  ce  qui  concerne  les  vernis  utilisés  pourformer 

les  première  et  seconde  couches  6  et  10,  ils  sont 
constitués  de  résines  synthétiques  identiques  ou  dif- 

5  férentes  et  sont  aptes  à  être  déposés  par  sérigraphie, 
le  vernis  formant  la  première  couche  6  ayant  en  outre 
la  particularité  d'être  compatible  avec  les  semi-con- 
ducteurs  et  de  pouvoir  être  insolé  avec  un  faisceau 
laser  ou  avec  des  radiations  infrarouges,  visibles  ou 

10  ultra-violettes,  et  abradé  par  un  faisceau  laser. 
On  va  maintenant  décrire  un  mode  particulier  de 

mise  en  oeuvre  du  procédé  conforme  à  l'invention. 
Tout  d'abord,  on  réalise  une  cavité  2  dans  un 

corps  de  carte  1  en  matière  isolante,  par  exemple  par 
15  fraisage,  après  quoi  l'on  dépose  une  encre  conduc- 

trice  en  partie  dans  la  cavité  2  et  en  partie  hors  de  cel- 
le-ci,  afin  de  former  une  couche  de  conduction  5  (voir 
les  figures  3  à  5). 

En  variante,  on  pourrait  d'abord  réaliser  la  cou- 
20  che  de  conduction  5  puis  réaliser  la  cavité  2  par  défor- 

mation  du  corps  1,  par  exemple  par  thermoformage 
ou  par  formage  par  ultra-sons. 

On  introduit  ensuite  dans  la  cavité  2  un  circuit 
intégré  3,  de  façon  à  ce  qu'il  vienne  en  contact  avec 

25  la  plage  de  conduction  5  et  à  ce  que  ses  plots  4,4a 
soient  tournés  vers  l'extérieur  (voir  les  figures  6  et  7). 

Lorsque  le  circuit  intégré  3  est  en  place  dans  la 
cavité  2,  on  dépose  parsérigraphie  une  première  cou- 
che  de  vernis  diélectrique  6  sur  sa  face  supérieure,  à 

30  l'exception  de  ses  plots  4,4a,  et  sur  une  partie  du 
corps  1  qui  entoure  la  cavité  2,  à  l'exception  d'une 
zone  7  située  à  l'aplomb  de  la  plage  de  conduction  5 
(voir  les  figures  8  et  9). 

La  couche  6  est  de  préférence  déposée  dans  sa 
35  configuration  définitive  en  une  seule  étape.  Elle 

pourrait  cependant  être  déposée  de  façon  à  ne  pré- 
senter  aucune  discontinuité,  puis  être  percée,  par 
exemple  à  l'aide  d'un  faisceau  laser,  au  niveau  des 
plots  4,4a  du  circuit  intégré  et  de  la  zone  7  qui  sur- 

40  plombe  la  partie  externe  de  la  plage  de  conduction  5. 
Puis,  après  le  dépôt  de  la  première  couche  6  de 

vernis,  on  forme  des  contacts  de  lecture/écriture  9,9a 
ainsi  que  des  conducteurs  8  reliant  ces  derniers  aux 
plots  respectifs  4,4a  du  circuit  intégré  par  dépôt  par 

45  sérigraphie  d'une  encre  conductrice  sur  lesdits  plots 
4,4a,  sur  la  première  couche  de  vernis  6,  et  sur  la 
zone  7  qui  surplombe  la  plage  de  conduction  5  (voir 
les  figures  10  et  1  1). 

L'encre  conductrice  constituant  les  contacts  de 
50  lecture/écriture  9,9a  et  les  conducteurs  8  est  de  pré- 

férence  appliquée  dans  sa  configuration  définitive  en 
une  seule  étape.  Elle  pourrait  cependant  être  d'abord 
déposée  sous  la  forme  d'une  couche  ne  présentant 
aucune  discontinuité,  puis  enlevée  sélectivement  de 

55  façon  à  séparer  les  uns  des  autres  les  ensembles 
constitués  chacun  d'un  conducteur  et  du  contact  de 
lecture/écriture  associé. 

On  notera  ici  que  l'enlèvement  sélectif  de  l'encre 

3 
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conductrice  peut  être  réalisé  mécaniquement,  par 
exemple  à  l'aide  d'un  stylet  gratteur  ou  d'un  outil  de 
coupe,  thermiquement,  par  exemple  sous  l'action 
d'un  faisceau  laser,  ou  chimiquement. 

On  notera  également  que  l'encre  conductrice,  en 
venant  au  contact  de  la  plage  de  conduction  5  au 
niveau  de  la  zone  7  permet  de  mettre  le  circuit  intégré 
3  à  la  masse  lorsque  le  contact  de  masse  9a  est  lui- 
même  à  la  masse 

Enfin,  lorsque  les  conducteurs  8  et  les  contacts 
lecture/écriture  9,9a  sont  réalisés,  on  dépose  de  pré- 
férence  par  sérigraphie,  une  seconde  couche  de  ver- 
nis  diélectrique  10  sur  la  première  couche  de  vernis 
6  et  sur  l'encre,  en  faisant  en  sorte  que  les  contacts 
de  lecture/écriture  ne  soient  pas  recouverts  (voir  les 
figures  1  et  2). 

Grâce  à  cette  seconde  couche  de  vernis,  la  carte 
à  mémoire  est  alors  protégée  contre  les  rayures  lors 
de  la  lecture,  ce  qui  permet  de  l'utiliser  dans  des 
conditions  de  fonctionnement  optimales. 

Pour  être  complets,  on  précisera  que  les  contacts 
de  lecture/écriture  9,9a  pourraient  si  nécessaire  être 
déposés  sur  le  corps  1  de  la  carte.  Il  suffirait  en  effet 
d'augmenter  la  longueur  des  conducteurs  8  pour  par- 
venir  à  ce  résultat. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  qui  vient  d'être 
décrit,  le  circuit  intégré  3  comporte  huit  plots.  Il  va  de 
soi  que  l'on  ne  sortirait  pas  du  cadre  de  la  présente 
invention  si  l'on  utilisait  un  circuit  intégré  comportant 
un  nombre  de  plots  différent  de  huit. 

Revendications 

de  vernis  de  la  plage  de  conduction  pour  qu'elle 
soit  reliée  à  l'un  des  conducteurs,  et  sur  le  corps 
de  la  carte  lorsque  les  contacts  de  lecture/écriture 
sont  prévus  sur  lui  ;  et  à  former  par  dépôt  une 

5  seconde  couche  de  vernis  diélectrique  (10)  sur 
les  parties  du  dépôt  d'encre  qui  ne  constituent 
pas  les  contacts  de  lecture/écriture. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
10  ce  que  la  cavité  (2)  est  réalisée  avec  des  dimen- 

sions  qui  correspondent,  au  jeu  de  montage  près, 
à  celles  du  circuit  intégré  (3). 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
15  risé  en  ce  que  la  cavité  (2)  est  réalisée  avant  la 

plage  de  conduction  (5),  par  enlèvement  de 
matière. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
20  risé  en  ce  que  la  cavité  (2)  est  réalisée  après  la 

plage  de  conduction  (5),  par  déformation  du  corps 
(1)  de  la  carte. 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
25  tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  plage  de 

conduction  (5)  est  réalisée  par  dépôt  d'une  encre 
conductrice. 

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
30  tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  plage  de 

conduction  (5),les  couches  de  vernis  diélectrique 
(6,10)  et  la  couche  d'encre  conductrice  sont  réa- 
lisées  par  sérigraphie. 

1.  Procédé  pour  la  fabrication  d'une  carte  à  35 
mémoire  comprenant  un  corps  en  matière  iso- 
lante  (1)  sur  lequel  est  prévu  un  circuit  intégré  (3) 
comportant  des  plots  (4,4a)  que  des  conducteurs 
(8)  relient  électriquement  à  des  contacts  de  lec- 
ture/écriture  (9,9a),  caractérisé  en  ce  qu'il  40 
consiste  à  pourvoir  le  corps  (1)  de  la  carte  d'une 
cavité  (2)  et  d'une  plage  de  conduction  (5) 
comprenant  une  partie  interne  située  dans  la 
cavité  et  une  partie  externe  située  hors  de  celle- 
ci  ;  à  introduire  et  fixer  le  circuit  intégré  (3)  dans  45 
la  cavité  (2)  de  façon  à  ce  qu'il  soit  en  contact 
avec  la  plage  de  conduction  et  à  ce  que  ses  plots 
soient  tournés  vers  l'extérieur  ;  à  former  par 
dépôt  une  première  couche  de  vernis  diélectrique 
(6)  sur  le  circuit  intégré,  à  l'exception  des  plots  de  50 
ce  dernier,  et  sur  une  partie  du  corps  de  la  carte 
qui  entoure  la  cavité,  à  l'exception  d'une  zone  (7) 
située  à  l'aplomb  de  la  plage  de  conduction  ;  à 
former  les  contacts  de  lecture/écriture  (9,9a)  ainsi 
que  les  conducteurs  (8)  reliant  ces  derniers  aux  55 
plots  respectifs  du  circuit  intégré  par  dépôt  d'une 
encre  conductrice  sur  lesdits  plots,  sur  la  pre- 
mière  couche  de  vernis,  sur  la  partie  non  revêtue 

7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  première  cou- 
che  de  vernis  diélectrique  (6)  est  déposée  dans 
sa  configuration  définitive  en  une  seule  étape. 

8.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  première  cou- 
che  de  vernis  diélectrique  (6)  est  d'abord 
déposée  de  façon  à  ne  présenter  aucune  discon- 
tinuité,  puis  percée  au  niveau  des  plots  (4,4a)  du 
circuit  intégré  (3)  et  de  la  partie  non  revêtue  de 
vernis  de  la  plage  de  conduction  (5). 

9.  Procédé  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  la  première  couche  de  vernis  diélectrique 
(6)  est  percée  à  l'aide  d'un  faisceau  laser. 

10.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  l'encre  conduc- 
trice  constituant  les  contacts  de  lecture/écriture 
(9,9a)  et  les  conducteurs  (8)  est  appliquée  dans 
sa  configuration  définitive  en  une  seule  étape. 

11.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
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tions  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  l'encre  conduc- 
trice  constituant  les  contacts  de  lecture/écriture 
(9,9a)  et  les  conducteurs  (8)  est  d'abord  déposée 
sous  la  forme  d'une  couche  ne  présentant 
aucune  discontinuité,  puis  enlevée  sélectivement  5 
de  façon  à  séparer  les  uns  des  autres  les  ensem- 
bles  constitués  chacun  d'un  conducteur  et  du 
contact  de  lecture/écriture  associé. 

12.  Procédé  selon  la  revendication  1  1  ,  caractérisé  en  10 
ce  que  l'encre  conductrice  est  enlevée  mécani- 
quement,  chimiquement  ou  thermiquement. 

13.  Carte  à  mémoire  obtenue  par  la  mise  en  oeuvre 
du  procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  15 
cations  précédentes. 

20 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

55 

5 



EP  0  494  126  A1 

S 



EP  0  494  126  Al 

a  4 



EP  0  494  126  A1 



des  brevets  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Numero  de  la  demande 

.  EP  92  40  0012 
" " "   " 'L  '  mrNaiimKiLS  c u m m e   PERTINENTS 

—   i a  
....  «  .  v  v  iiiuil  niiuil,  eu  CSU»  UC  DeSOin, des  parties  pertinentes revendication concernée  | V.LASSl.lvitrN  1  VE  LA DEMANDE  gnt.  CI.S) 

rr\-M-^  ooo  oyo  (MJLltlb  tURDTECHNIQUE) *  résumé;  figures  1-3  * 

EP-A-0  198  376  (EM 
■1ICR0ELECTRIC-MARIN) 
*  figures  2,5-12  * 

JS-A-4  216  577  (B.  BADET  et  al  .  ) "  résumé;  figures  2-4  * 

L,Z,U 

1,13 

1,13 

G  06  K  19/077 

JOMA1NES  TECHNIQUES RECHERCHES  (Int.  C1.5) 

7  06  K 

ERLIN 17-03-1992 
nxaminaieur 

0PF  K 

particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un antre  document  de  la  même  catégorie arrière-plan  technologique divulgation  non-écrite document  intercalaire 

sjne  uu  principe  a  la  oase  ae  I  invention cument  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la te  de  dépôt  ou  après  cette  date è  dans  la  demande é  pour  d'autres  raisons 
.  manuic  uc  m  meule  lamine,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

